
Depuis le 1er septembre 2024, de nouveaux décrets modifient les textes 
régissant les indemnités et droits en matière de santé des agent·es de 
l’État. Les modifications portent notamment sur les congés maladie et 
le congé de maladie grave des contractuel·les (dont AEd et AESH) ainsi 
que sur la subrogation. Explications.  

Le remboursement des Indemnités Journalières (les IJ) 
trop perçues cessera au 1er juillet 2025 grâce à la mise 
en place de la subrogation pour les agents·es 
contractuel·les (article 2 du décret 86-83).  



Pour les personnels contractuels, le congé de 
grave maladie équivaut au congé longue 
maladie des fonctionnaires.  
 
Il devient accessible après de 4 mois de 
service au lieu de 12 mois auparavant et les 
règles de rémunération sont les mêmes que pour les fonctionnaires. Voir tableau ci-dessus.  

Mais ces progrès, bien qu’insuffisants, sont contrebalancés par les 
mesures budgétaires annoncées avec notamment: 
- passage de 1 à 3 jours de carence, 
- diminution de 10% de l’indemnisation des jours d’arrêt maladie, 
- non-versement de la GIPA pour celles et ceux qui avaient droit à 
cette indemnité. (Simulateur de GIPA 2024: LIEN SIMULATEUR) 

Jusqu’à ce qu’elle soit mise en place dans notre 
ministère (juillet 2025), les agent·es non titulaires 

auront encore les Indemnités Journalières (IJ) à rembourser en cas de trop perçu.  

Si le traitement est supérieur à ces Indemnités Journalières Sécurité Sociale, les personnels contractuels 
percevront leur traitement à la place des IJ.  
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